
Parlement de la Communauté française
L'Avenir - Brabant wallon
Communauté française - Enseignement - Personnel de l'enseignement

01/09/2015

Des mentors pour
les profs débutants

Nouveauté de cette rentrée: Joëlle Milquet systématise
l'accompagnement par les pairs pour les profs
débutants qui décrochent tôt et massivement.

• Pascale SERREr

Cette année, comme à cha-que rentrée, 4800nou-
veaux enseignants franco-

phones feront leurs premiers
pas dans le métier. Si rien ne
change, découragés, dépassés
par la réalité de leur métier,
35 % d'entre eux rendront leur
tablier dans les 5ans. Dans le se-
condaire ordinaire, on atteint
même 44 % de décrochages pré-
coces. Lamoitié d'entre eux n'at-
tendent pas la 2eannée pour
s'en aller.
En réaction, certaines écoles
ont mis en place des pratiques
d'accueil et de parrainage de ces
jeunes enseignants (lire en
page 3). La ministre de l'Éduca-
tion Joëlle Milquet (cdH) veut
s'inspirer de cette expertise et
faire des profs «référents» un
modèle pour tous.
Applicable dès cette rentrée,
obligatoire dès 2016.

1 Pourquoi un tel dé-
• crochage 7 l'école a

changé. La profession aussi.
«C'est un métier très exigeant,
commence Joëlle Milquet. Les
enseignants devutants ont beau-
coup de travail puisqu'ils doivent
créer leurs cours. Ils sont trop seuls,

«Avec l'enseignant
référent, nous nous
trouvons face à l'un
des nouveaux métiers
de l'enseignement.»

trop souvent envoyés dans l'ensei-
gnement différencié alors que
d'autres pays font appel à des profs
chevronnés pour ça. Ils n'ont pas
toujours les meilleurs horaires et ils
ne sont pas assez bien formés. Pas
assez de terrain ... » On peut en-
core évoquer les conditions
d'embauche qui privent les jeu-
nes enseignants d'une stabilité
minimale, les contraignent à
jongler avec des morceaux d'ho-
raires, avec plusieurs écoles. Etc.

2 Encourager, puis
• obliger Le 17 juillet

dernier, le gouvernement de la
Fédération a adopté une mesure
en première lecture: systémati-
ser l'accompagnement des
profs débutants via des «réfé-
rents », des accompagnateurs
qui seraient là pour soutenir les
nouveaux. Une circulaire a déjà
été envoyée dans les écoles pour

les inciter à mettre en place ce
dispositif, s'il n'est pas encore
créé.Le modèle sera obligatoire
à la rentrée 2016-2017. Une ré-
forme plus profonde suivra.

3 La boite à outils Quel
• modèle rendra-t-on obli-

gatoire? La ministre préfère
mettre à disposition une «boîte
à outils» et que chaque école
trouve son créneau. Un guide
spécifique, rédigé sur base de té-
moignages de jeunes ensei-
gnants et au départ des expé-
riences déjà rodées, sera diffusé
largement. Le 30 septembre, à
Namur, tous les profs débutants
et les enseignants candidats à la
fonction de référents sont invi-
tés à une session d'accueil pour
une information complète.

4 Lejob du référent Le
• prof référent aura au

moins 5 ans d'expérience et ne
devra pas hésiter à se former lui-
même. «C'est assurément un des
nouveaux métiers de l'enseigne-
ment», lit-on dans le guide.
Qui propose un panel de con-
seils concrets, toujours sur base
d'expériences collectées, à l'arri-
vée du nouveau, après ses pre-
miers cours et pendant l'année:
favoriser l'écoute, inciter les
nouveaux à ne pas rester seuls, ~
préparer (ou donner) des cours ~
en binôme, analyser en équipe a
les incidents intervenus en
classe, apprendre à les antici-
per, etc.•
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À SAINT-JOSEPH [CINEY)

Lutter contre le décrochage
scolaire des profs
Au sein de l'institut Saint-Joseph de Ciney, les
nouveaux professeurs sont encadrés depuis
5 ans par une structure de profs bénévoles.

• Emmanuel HUET

Trop de nouveaux ensei-
gnants lâchent prise au
cours de leurs S premiè-

res années d'expérience pro-
fessionnelle.
À l'institut Saint-Joseph à
Ciney, on entame la Se année
d'accompagnement des nou-
veaux professeurs. L'expé-
rience est menée par des pro-
fesseurs sur base volontaire.
Au sein de l'école cinacienne,
les deux coordinateurs,
Christophe Dozin et Cédric
Ledent (en photo dans le ban-
deau), ont imaginé «un sys-
tème pour les accueillir, gar-
der l'esprit de l'école et faire
en sorte que ces nouveaux en-
seignants se sentent mieux.»
Débarquer dans une école
en cours d'année pour pallier
à un congé de maladie, de ma-
ternité ou pour y prester une
poignée de journées comme
intérimaire, l'expérience est
parfois difficile à aborder.
«Les intérimaires doivent cha-
que fois tout absorber», souli-
gne le directeur Jean-Luc Le-
veau. «On a ainsi mis au point
un système avec le diocèse de
Namur pour qu'il y ait une cer-
taine continuité d'un point de

vue administratif et qu'il y ait le
même profil pour savoir où trou-
ver les clés, comment régler les
problèmes de disciplines...»
Christophe Dozin est pro-
fesseur en science so-
ciale.Avec son collègue, il a
participé à des réunions qui
ont permis d'aboutir à la cir-
culaire. Pour lui, cette fonc-
tion d'enseignant référent
«est appelée à se développer par
un accompagnement collectif
centré sur le rer trimestre. »
Au cours de la première ren-
contre, la prise de contact
permet aux enseignants réfé-
rents de faire visiter l'établis-
sement, de découvrir les ate-
liers, de rencontrer les
collègues. Ensuite, d'autres
réunions sont prévues. Elles
permettent de se concentrer
sur la gestion des classes et de
la discipline: «c'est souvent un
point de dijJicultépour lequel un
prof peut décrocher : quand il
rencontre des problèmes de rap-
port avec sa classe.» L'évalua-
tion, les bulletins, l'organisa-
tion des conseils de classe
constituent le noyau de la se-
conde rencontre. La troi-
sième aborde la réunion des
parents: «c'est un moment de
stress pour les enseignants. »•
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QUELQUES NOUVEAUTÉS POUR LA RENTRÉE

15 millions contre Spécialisé : pas
le décrochage sans « preuve ))

P arroi les décisionsurgentes qui
peuvent déjà être mises en
place dès cette rentrée, dans la

perspective du Pacte d'excellence,
une mesure «anti-décrochage»a été
prise: laministreMilquetvaaiderles
établissements qui connaissent le
plus de difficultés avec une enve-
loppede15millions(financésenpar-
tiepar leFondssocialeuropéen)pour
mettre enplacedesprojetsdestinésà
prévenir le décrochage scolaire.Les
écolesconcernéessont cellesdespro-
vinces de Liège,du Hainaut et de la
Région de Bruxelles-Capitale.Les
moyens sont renforcés aussi, dans
une moindremesure,pour lesécoles
des autres bassins.Par ailleurs, le
nombre dedemi-joursd'absencenon
justifiée légalement passe de 20 à 9
dans le secondaire.. P.S.

La ministre Milquet constateque trop d'enfants sont
orientés vers l'enseignement

spécialisé.« On envoie plus facile-
ment des enfants à indice socio-éco-
nomique faible, ou qui maîtrisent
mal le français. Or ces e1èves ne
présentent pas plus de handicaps
que d'autres», constate-t-elle.
Le décret approuvé en juillet
dernier en première lecture pré-
voit qu'il faudra désormais dé-
montrer qu'on ne peut pas ac-
cueillir l'enfant dans
l'enseignement ordinaire. Et
donc prouver qu'il souffre de vé-
ritables troubles de l'apprentis-
sage et qu'il doit bien être
aiguillé vers l'enseignement
spécialisé.« C'est une petite révo-
lution», prévient la ministre .•

le grand écart
entre écoles

Pourquoi certaines écoles af-
fichent de mauvais résultats
et d'autres pas ?La ministre

n'a pas une seule réponse. «Ça
peut dépendre de causes très diver-
ses: une personnalité du côté de la di-
rection, une équipe pédagogique, des
enseignants malades longtemps et
remplacés par des proft succes-
sifs... » Quoi qu'il en soit, le gou-
vernement en a décidé ainsi en
juillet, on va s'attacher à identi-
fier, tous réseaux confondus, les
établissements qui présentent un
grand écart significatif par rap-
port à la moyenne des autres.«À
partir de là, on mettra en place un
diagnostic et un plan d'accompagne-
ment des équipes, un pilotage avec
un groupe pluridisciplinaire», ex-
plique Joëlle Milquet. •

Du changement
en maternelle

Désormais, pour lutter contre
les maintiens non justifiés
en maternelle (<< dont les effets

négatifs ont été démontrés», rappelle
la ministre), le redoublement ne
pourra plus exister que pour des
motifs exceptionnels et après avis
de la direction et du centre PMS.
Par ailleurs, l'effort sera concentré
sur la détection précoce des trou-
bles de l'apprentissage pour met-
tre en place un accompagnement
spécifique destiné justement à évi-
ter un redoublement.
Enfin, des socles de compétence
seront créés en maternelle.Focus
sur l'apprentissage de la langue.
Selon Milquet, «l'échec scolaire est
en partie liéà un déficit d'acquis entre
3 et 6 ans.De 20 à 30 %d'e1èves ne
parlent pas français chez eux» .•
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